
MINIMA pour PARIS/St-DENIS - 2003

Association Internationale des Fédérations d'Athlétisme et Fédération Française d'Athlétisme 

L'AIFA a validé des minima pour les CM de Paris/St-Denis lors des réunions de son Conseil à Monaco

les 26 & 27 Novembre 2001 et les 15 & 16 Novembre 2002.

(La 2e réunion a modifié les minima initiaux suivants : 400m H - A : 45"43 et B : 45"74 - Longueur F - A : 6,80m et B : 6,65m

20k Marche H - A : 1h21'20" - 50k Marche - A : 3h53'00" et B : 3h58'00" - 20k Marche F - A : 1h31'40" et B : 1h34'30")

1 - Toutes les performances devaient être réalisées entre le 1e Janvier 2002 et le 13 Août 2003, au cours d'une compétition organisée

conformément aux règles de l'AIFA (les compétitions mixtes autres que les épreuves se déroulant sur route n'étant pas acceptées).

Les performances réalisées avec un vent trop favorable pour l'homologation d'un record n'étaient pas acceptées.

Les performances réalisées en salle étaient acceptées.

2 - Chaque nation pouvait engager jusqu'à 4 concurrents par épreuve sous réserve que chacun ait réalisé les minima A.

Toutefois, seuls 3 d'entre eux étaient autorisés à participer effectivement à l'épreuve.

Chaque nation pouvait engager 1 seul concurrent par épreuve sous réserve d'avoir réalisé les minima B. 

En outre, chaque nation pouvait engager pour n'importe quelles épreuves, hormis les épreuves combinées, les 10 000m et le 3000m Steeple,

1 seul athlète masculin et 1 seule athlète féminine, sans tenir compte des minima si aucun de ses athlètes ne les avait réalisés.

Tous les Champions du Monde individuels en titre (Edmonton 2001) étaient qualifiés d'office (hors quota) dans leur discipline

sans minima exigés à charge pour leur fédération d'accepter ou non l'invitation.

3 - Les performances à la Marche pouvaient être réalisées sur piste ou sur route.

4 - Il n'y avait pas de minima pour les Marathons où chaque nation pouvait inscrire jusqu'à 5 athlètes (6 avec le Champion du Monde

en titre) dans le cadre de la Coupe du Monde.

5 - Chaque nation pouvait engager 1 équipe pour chaque épreuve de relais, sans condition de minima. Une équipe pouvait comprendre

initialement jusqu'à 8 relayeurs mais lors de la réunion technique avant le 1e tour, seuls 6 étaient retenus pour pouvoir participer

effectivement à l'épreuve.

HOMMES FEMMES

AIFA FFA AIFA FFA

A B A B

10"21 10"28 10"21 100m 11"27 11"34 11"27

20"59 20"75 20"59 200m 22"97  23"13 22"97  

45"55 45"95 45"55 400m 51"37 52"10 51"37 

1'46"00 1'47"00 1'46"00 800m 2'00"00 2'01"30 2'00"00

3'34"90 3'37"10 3'34"90 1500m 4'05"80 4'07"15 4'05"80

13'21"50 13'25"40 13'21"50 5000m 15'08"70 15'20"45 15'08"70

27'49"00 28'06"00 27'49"00 10 000m 31'45"00 32'17"00 31'45"00

=== === === Marathon === === ===

13"54 13"62 13"54 110m Haies / 100m Haies 12"96 13"11 12"96

49"20 49"50 49"20 400m Haies 55"60 56"25 55"60 

8'24"60 8'30"30 8'24"60 3000m Steeple === === ===

2,30m 2,27m 2,30m Hauteur 1,95m 1,92m 1,95m

8,20m 8,10m 8,20m Longueur 6,75m 6,60m 6,75m 

5,70m 5,60m 5,70m Perche 4,40m 4,30m 4,40m

17,10m 16,80m 17,10m Triple Saut 14,20m 14m 14,20m

20,30m 20m 20,30m Poids 18,55m 17,20m 18,55m

64,60m 63,50m 64,60m Disque 63,40m 59,75m 63,40m 

83,50m 80,80m 83,50m Javelot 62,15m 59,30m 62,15m 

79,50m 76,40m 79,50m Marteau 67,50m 64m 67,50m

8090 pts 7860 pts 8090 pts Décathlon / Heptathlon 6105 pts 6019 pts 6105 pts

1h22'30" 1h24'00" 1h22'30" 20k Marche 1h33'00" 1h36'30" 1h33'00"

3h57'00" 4h03'00" 3h57'00" 50k Marche === === ===

=== === === Relais 4x100m === === ===

=== === === Relais 4x400m === === ===

La FFA a retenu les minima A de l'AIFA que les athlètes français devaient réaliser en 2003.

Epreuves


